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VILLE DE MARSEILLE

DELEGATION GENERALE VALORISATION DES
EQUIPEMENTS

DIRECTION DES SPORTS

CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET
L’EXPLOITATION DU CENTRE EQUESTRE MARSEILLE-PASTRE

AVENANT N°1

TRANSFERT DE LA CONVENTION A LA SARL LS PASTRE
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ENTRE LES SOUSSIGNEES:

La Ville de Marseille, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean
Claude GAUDIN dûment habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal
n 531cd)â’fECS en date du 2 ?c

Ci-après désignée, « Le délégant » ou « La Ville de Marseille »,

D’une part,

L’UCPA Sport Vacances, nouvelle dénomination de l’Union Nationale des Centres
Sportifs de Plein Air (U.C.P.A.), association régie par la loi du 1er juillet et le décret
du 16août1901, déclarée à la Préfecture de Paris sous le n°65/1167, dont le siège
social est à Paris 14ème (75698 Paris Cedex 14), 17 rue Rémy Dumoncel.
répertoriée sous le n° SIRET 775 682 040 017 17, représentée par M. Guillaume
LEGAUT, Directeur Général, dûment habilité aux présentes,

Ci-après désignée, «l’UCPA » ou ((le Cédant »,

D’autre part,

Et

La SARL LS Pastré - Loisirs Sportifs Pastré dont le siège social est sis Centre
Equestre Pastré, 33, Traverse de Carthage, 13008 Marseille, au capital de
10 000€, immatriculée au RCS de Marseille sous le numéro 809 336 290.
Représentée par M. Guillaume LEGAUT, Gérant, dûment habilité aux présentes,

Ci-après désignée, «la SARL LS Pastré » ou « le Cessionnaire »
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT:

Par convention n° 14/04233 du 24 décembre 2014, notifiée le 7janvier2015, la Ville
de Marseille a délégué à l’association « Union Nationale des Centres Sportifs de
Plein Air)) (U.C.P.A.) la gestion et l’exploitation du Centre Equestre Marseille-Pastré,
à compter du i Février2015, pour une durée de sept ans. Cette convention a prévu
sa cession ultérieure à une société dédiée, pour répondre au mieux aux exigences
de la délégation de service public et en faciliter l’exécution administrative.

L’association UCPA a informé la Ville de Marseille lors de la phase de négociations
préalables à l’attribution de la convention de délégation de service public de son
projet de réorganisation de ses activités, conduisant à la séparation de ses activités
((vacances sportives)) et « loisirs sportifs t. essentiellement pour des motifs de
consolidation de non-lucrativité de ses activités mais aussi pour faire face aux
nécessaires adaptations de ces deux métiers à des cycles d’exploitation différents.

Depuis, l’UCPA a précisé son projet et entamé les démarches nécessaires à sa
réorganisation.

Seules les activités de séjours de vacances demeurent dans l’Association « UCPA »,
qui a modifié sa dénomination sociale pour adopter celle d’ UCPA Sport
Vacances )).

L’Association « UCPA Sport Loisirs », constituée des mêmes membres que
l’association UCPA « historique » (associations de jeunesse, fédérations sportives et
pouvoirs publics), garants du respect des valeurs humanistes et sociales et du projet
d’accessibilité au sport pour tous, intègre l’ensemble des équipes maîtrisant le
savoir-faire UCPA en animation, exploitation et maintenance d’équipements sportifs
de loisirs de proximité.

Cette association bénéficiera à compter du 1er mai 2015 de l’apport de la branche
autonome et compléte d’activités dédiée aux loisirs, gérée par la société UCPA Sport
Loisirs SAS, détenue à 100% par l’association UCPA « historique ».

C’est dans ce contexte qu’a été créée une société dédiée, dont l’objet social est
exclusivement réservé à l’exécution de la délégation de service public de gestion et
d’exploitation du Centre Equestre Marseille-Pastré.

Celle-ci a été constituée le 5 janvier 2015 sous la forme d’une société à
responsabilité limitée, sous la dénomination sociale LS Pastré - Loisirs Sportifs
Pastré”, et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Marseille le 15
janvier 2015 sous le n° 809 336 290. Son capital social a été fixé à 10 000 €,
l’actionnaire unique étant la société UCPA Sport Loisirs SAS, elle-même détenue à
100% par l’association UCPA.

Conformément à l’article 49 de la convention, l’accord préalable de la Ville de
Marseille est requis pour que la société dédiée SARL “ LS Pastré - Loisirs Sportifs
Pastré” soit substituée à l’association UCPA Délégataire.
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CONSIDERANT:

— que l’association UCPA a demandé à céder à la SARL “ LS Pastré - Loisirs
Sportifs Pastré” la convention de délégation n° 14/04233,

— que la Ville de Marseille a vérifié que la SARL LS Pastré - Loisirs Sportifs
Pastré”, cessionnaire, présente les garanties professionnelles et financières
équivalentes à celle de l’association UCPA, cédant,

— que le cessionnaire s’est engagé à reprendre l’ensemble des droits et
obligations contractuels,

— que le cessionnaire a démontré qu’il a effectué les démarches en vue de la
constitution d’une garantie à première demande de 70 000 euros, qui devra
être fournie avant le 30avril2015 (article 38 du contrat)

— qu’il a fourni les pièces justificatives de sa création, à savoir les statuts de la
SARL “ LS Pastré - Loisirs Sportifs Pastré”, l’extrait K BIS, son bilan
d’ouverture ainsi que son RIB (joints en annexe)

IL EST CONVENU CE QUI SUIT:

ARTICLE 1:

La Ville de Marseille accepte le transfert au cessionnaire SARL” LS Pastré - Loisirs
Sportifs Pastré”, de la convention de délégation de service public n° 14/04233
relative à la gestion et l’exploitation du Centre Equestre Marseille-Pastré passée
avec l’Association « Union Nationale des Centres Sportifs de Plein Air » (U.C.P.A.).
Le cessionnaire se substitue dans tous les droits et obligations de la convention
précitée et cela dans les mêmes conditions et moyens que le titulaire précédent
dûment habilité, à compter de la date de prise d’effet de la convention.

ARTICLE 2:

La SARL” LS Pastré - Loisirs Sportifs Pastré” visée ci-dessus s’engage à exécuter la
convention n° 14/04233 dans l’intégralité de ses dispositions.

ARTICLE 3:

Il est pris acte d’une modification de l’actionnariat indirect de la société dédiée LS
Pastré à compter du 1er mai 2015.
En effet, dans le cadre de la cession de branche autonome et complète de l’activité
loïsirs de l’Association UCPA Sport Vacances anciennement dénommée UCPA au
profit de l’Association UCPA Sport Loisirs, les titres de la société mère UCPA Sport
Loisirs SAS détenant l’intégralité des titres de la société LS Pastré délégataire se
trouveront également totalement transférés au profit de l’Association UCPA Sport
Loisirs à compter du 1er mai 2015.





ARTICLE 4:

Les sommes dues à la SARL” LS Pastré - Loisirs Sportifs Pastré” seront versées sur
le compte suivant
Titulaire du compte
Code banque:
Code guichet
N° de compte
Clé RIB : 91
Domiciliation : LCL BDI IdE P02

Toutes les autres clauses et conditions de la convention de délégation de service
public portant sur la gestion et l’exploitation du Centre Equestre Marseille-Pastré non
modifiées par Te présent avenant restent en vigueur et demeurent inchangées.

Fait à Marseille. en trois exemplaires originaux, le 20 AVR, 2015

Pour l’UCPA Sport Vacances

cédant

Le Directeur Général

4H

Pour le Délégataire de la
SARL LSPa&tr-

cessionnaire

Le Gérant

1’?

Pour la VHIe de Marseille

délégant

Pour le Maire
[Adjoint au Maire Délégué au Sport

A la Politique Sporti\
Aux Equipern

Aux Manifesi

Guillaume LEGAUT Guillaume LEGAUT Monsieur Richard MIRON

LS PASTRE
30002
04865
0000070807B

ARTICLE 5:

Au D
PM
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT:

Par convention nc 14/04233 du 24 décembre 2014, notifiée le 7janvier2015, la Ville
de Marseille a délégué à l’association « Union Nationale des Centres Sportifs de
Plein Air » (U.C.RA.) la gestion et l’exploitation du Centre Equestre Marseille-Pastré,
à compter du l Février 2015, pour une durée de sept ans.

Comme prévu lors des négociations finales pour l’attribution de la délégation de
service public et dans l’offre finale proposée par l’UCPA en date du 27 octobre 2014,
le tarif de la séance socio-éducative scolaire pour un groupe de 25 à 30 élèves est
fixé à 264,91 € HT soit 291,40 € TIC et le tarif pour un groupe de 31 à 36 élèves est
fixé à 295,82 € HT soit 325,40€ TIC.

L’annexe n°11 de la convention n°14/04233 relative à la grille tarifaire des activités
de service public comporte des erreurs matérielles concernant ces tarifs. En effet, le
tarif pour un groupe de 25 à 30 élèves est affiché à 200 € HT soit 220 € TTC et le
tarif pour un groupe de 31 à 36 élèves est affiché à 400 € HT soit 440 € TIC.

CONSIDERANT:

Qu’il convient de modifier les erreurs matérielles contenues dans l’annexe n°11
relative à la grille tarifaire des activités de service public et notamment les deux tarifs
des séances socio-éducatives scolaires pour les groupes de 25 à 30 élèves et pour
les groupes de 31 à 36 élèves.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT:

ARTICLE I

L’annexe n°11 à la convention de délégation de service public nD 14/04233 relative
aux séances socio-éducatives scolaires est modifiée comme suit

Au lieu de:

Ndmbre d’élèveÉ Tarif HT

De 1 à 24 234,00€

De25à30 200,00€

De 31 à 36 400,00€

Ô



Lire

Nombre d’élèves . . 1
. Tarif HT

De 1 à 24 234,00€

De 25 à 30 26491 €

De 31 à 36 295,82€

ARTICLE 2

Toutes les autres clauses et conditions non modifiées par le présent avenant restent
en vigueur et demeurent inchangées.

Fait à Marseille, en deux exemplaires originaux, le 20 MAI 2015

rail à MarseUta, k
- 6 JUIL. 2015

Pour le Délégataire Pour le Délégant

Gérant de la SARL [S PASTRE Pour le Maire J

L’Adioint au Maire Délégué au Sport
A la Politique Sportive

fi Aux Equipements Sportii9
/ (j Aux Manifestations et EvénernentsSportil

Au Développement du Sport pour Fous
Conseiller Communaut,çi1CMPM

I ‘. t’

I

(.
-rr-

Guillaume LECAUT Monsieur Richard MIRON
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ENtRE LES SOtJSSIGNEES:

La Ville de Nlarseille, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean-Claude

GAUDIN dûment habilité â cet eIit par une délibération du Conseil Municipal

n°AÇOE/(CcSS endatedu 2) etts

Ci-après désignée, « Le délégant » ou « La Ville de Marseille »,

D’une part,

La SARL [S Pastré - Loisirs Sportifs Pastré dont le siège social est sis Centre Equestre

Pastré. 33. Traverse de Carthage, 13008 Marseille, au capital de 10 000E, immatriculée au

RCS de Marseille sous le numéro 809 336 290.

Représentée par M. Guillaume LEGAUT, Gérant, dûment habilité aux présentes,

Ci-après désignée, «la SARL LS Pastré » ou « le Délégataire ».

D’autre part,

ILA ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE 011 SUIT:

Par convention n° 14/04233 du 24 décembre 2014, notifiée le 7 janvier 2015, la Ville de

Marseille a délégué à l’association « Union Nationale des Centres Sportifs de Plein Air »

(UC.RA.) la gestion et l’exploitation du Centre Equestre Marseille-Pastré, â compter du V

Février 2015, pour une durée de sept ans.

Cette convention u fait, depuis, l’objet d’un avenant n I portant sur le transfert de la

convention à la société dédiée SARL LS PASTRE et dun avenant n°2 portant sur des

corrections d’erreurs matérielles dans l’annexe 1] relative à la grille tarifaïre des activités de

service public.

Après quelques mois d’exploitation, le délégataire a proposé de réajuster l’offre d’activité, pour

mieux répondre aux pratiques des utilisateurs de l’équipement, tout en préservant l’économie

générale du contrat.

Les tarifs des activités de service public sont donc soumis aux modifications suivantes

- Création de deux nouveaux tarifs correspondant à un stage à la demi-journée et à une

prestation anniversaire
- Baisse des tarifs du baptême poney et des assurances annulation

- Suppression de la différenciation entre les tarifs selon le type de monture (cheval ou poney)

pour les cours individuels et collectifs et les stages

- Déclinaison des tarifs d’engagements à des compétitions extérieures selon leur éloignement

géographique pour les adhérents du club utilisant des chevaux du club cl pour les propriétaires
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faisant on non transporter leur équidé.
- Pour des raisons pratiques, le délégataire propose d’arrondir également certains tariR en
supprimant les centimes d’euros.

112 EST CONVENU CE OUi SUIT

ARTICLE I

L’article 26.2 dc la convention est complété comme suit « La grille tarifaire des activités de
service publie, annexe Il bis, est substituée à la grille tarifaire constituant l’annexe il de la
convention. Cette grille tarifaire sera applicable à compter du 31 août 2015 ».

ARTICLE 2

Toutes les autres clauses et conditions non modifiées par le présent avenant restent en vigueur
et demeurent inchangées.

Fait à Marseille, en deux exemplaires originaux, le 30 JUIL. 2015

Pour le Délégataire Pour le Délégant

Gérant de la SARL LS PASTRE Pour le Maire
L’Adjoint au Maire Délégué au Sport

J A la Politique Sportive

4 J Aux Equipeme p ifs
Aux Manifestati9n Evé ments Sportifs

L) AuD%7ntdu
POr#US

Guillaume LEGAUT t fonsieurRich4MH N

Pièce annexée
- Annexe Il bis Grille tarifaire des activités service public
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Abonnement annuel
.

294,50€
1X/semPouss,n (2-3 ans)

Abonnement lx/sem
Poney Découverte 586,00€

(4/5 ans)

Abonnement annuel Poney

lx/sem (Bronze Argent Or) 638,50 €

(6-8 ans)
Abonnement annuel (Poney)

2x/sem 1 276,00 €

(6/8 ans)
Abonnement annuel 690,00 €
ix/sem (doubles et chevaux)

Abonnement annuel 1 370,00 €
2x/sem (doubles et chevaux)

1 séance cours particulier 48,00£

Carte 10 heures cours particulier 470,00€

I séance cours collectif 24,00€

Carte 10 heures 230,00 €

Engagement compétition extérieure, CSO Voir grille concours selon

et Dressage distance et notion

“Club ou Propriétaire”

Stage 1/2 journée 39,00€

Stage 1/2 pension 1 Jour 65,00€

Stage 1/2 pension 5 Jours 300,00 €

Stage 1/2 pension 1 Jour Passager 65,00 €

Stage 1/2 pension 5 Jour Passager 300,00 €

Animation challenge Equifun 32,00€

.
35€/ entant avec goûter

Anniversaire 30€/ enfant sans gouter

Baptême 7,00 €

1/2 Journée Groupes 8 pers et + 13,10 € 15,80 €

Ucence junior EFE - 18 ans 25,00€

Licence adulte FFE + 18 ans 36,00€

Assurance annulation journée 2,00 €

Assurance annulation 1 an 20,00€

Séances socio-éducatives scolaires

Nombredélèves Tarif Ut,,: Tarif HT

De 1 à 24 246,87 C 234,00 €

0e 25 à 30 279,48 € 264,91 €

1De 31 à 36 312,09 C 29582€

Ratio moniteur/heure 17

Séances socio-éducatives on faveur des nersonnes handicapées

Tarif Ut Tarif HT

1 séance / personne 13,17€ 11,91 C f

j
AN\t:.\lt Ii DiS

GRILLE TARIFAIRE AU li VIrES SERVICIL pt;BLC

Cotisation 2/8 ans

Cotisation 9/17 ans

étudiants

Cotisation étudiants

70,00€

85,00€

Cotisation adultes (+18 ans)

85,00€

110,00€

t)
Ratio moniteur/hcure 17



ANNix[: Il lis
(ikll,l.I:iARIFAIRI1 AU lvii l.S sl:Rvu’I nrlulc

- Mbergcmcn:
Frais annexes 60€ ,nu,tee / nbre Cavaler

h

“9

LES “CLUB” EN COMPETITION

rayon 100 kms rayon 150 kms

Liste non AIX En Provence Velaux Avlgnon Rézers

exhaustives des Berre létang Vitrollos Cuers Crasse
. Cuges Les PIns Grlmaud Monipellior

distances par istros - Nimes Nico
club Peypin Vldauban St Cély Ou Fcsc

organisateur saton LEsle Sur Sor600s Vflteneuve Loubet
Trots Pertuis

rayon 200 kms

1 parcOuru

I cheval I cheval pour 2

cSo
DRESSAGE
EQUIFUN

2 parcours

9600 €

3 parcours

11200€

6000 €

1 cheval 1 cheval pour 2

76,00 t

124,00 € I 88,00 €

114,00 €

130.00 €

69,00 €

1 cheval

142,00 €

85,00€

134,00 €

I cheval pour 2

97.00 t

150,00 €

79,00€

162,00 €

95,00€

+ Engagement /Epreuve selon concours 18 a 70€

107,00€

Partagé Partagé Partagé

1 Match 97 107

PONY - 2 Masctis 123 133

CAMES
+_Engagement_/Epreuve_selon concours_10 a_15€
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cSo
DRESSAGE

EQUIFUN

1 parcnL’’s

2 parcOurs

3 parcOurs

SANS TRANSPORT

11,00 €

23,00 L

3200€

A VEC W AN SPO RT

83,00 €

95,00 €

104,00 €

hébergement
Frais annexes 80 t Jnultée / nbre Cavalier

Coach

t1

LES “PROPRIETAIRES’ EN COMPETITION

I rayon 100 kms 1 rayon 150 kms I rayon 200 kms

Liste non Aix En Provenac Velaux Avignon Réalers

exhaustive des Barre l’étang Vitroiles Cuers Grasse

Cugos Les Pins Grinaul Montpellier
distances par Istres Nimes halte

club poypin Vidauban su Gély Du Fesc

organ}sateur salon I L’lsle Sur Sorgues Viilaneuve Loubet
Tre:s

SANS TRANSPORT AVEC TRANSPORT

1100 t

2300€

I SANSTRANSPCRT

10300€

32.00 €

113,00€

AVEC TRANSPORT

11,00€

122,00 €

23.00 €

r -
123,00€

162,00€

133,00€

-f Engagement /Epreuve selon concours 18 a 70€

142,00€

SANSTRANSPORT AVECTRANSPORT SANSTRANSPORT AVECTRANSPORT SANSTRANSPORT AVECTRANSPORT

1 Match 32,00€ €8,00 € 32.Xt 77,00€ 32,00€ 97,00€

PONY 2 Match, 48,00€ - 94,00€ 48,00€ 93,00€ 48,00€ 113,00€

GAMES
Ji,:

+ Engagemei*-JEfreuve selon concours 10 a 15 €
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ENTRE LES SOUSSICNEES:

La Ville de Marseille. représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean-Claude
GAUDIN dûment habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal
n °4/415?/scçs en date du 85 DEC. 2016

Ci-après désignée, < Le Délégant » ou « La Ville de Marseille »,

D’une part,

Et

La SARL LS Pastré - Loisirs Sportifs Pastré dont le siège social est sis Centre Equestre
Pastré, 33, Traverse de Carthage, 13008 Marseille, au capital de 10 000€, immatriculée au
RCS de Marseille sous le numéro 809 336 290.
Représentée par M. Guillaume LEGAUT, Gérant, dûment habilité aux présentes,

Ci-après désignée, «la SARL LS Pastré » ou « le Délégataire »,

D’autre part,

IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT:

Par convention n° 14/04233 du 24 décembre 2014, notifiée le 7 janvier 2015, la Ville de
Marseille a délégué à l’association «Union Nationale des Centres Sportifs de Plein Air »
(U.C.P.A.) la gestion et l’exploitation du Centre Equestre Marseille-Pastré, à compter du l
Février 2015, pour une durée de sept ans.

Par délibération n°15/0329/ECSS en date du 13 avril 2015, l’avenant n° 1, notifié le 3juillet
2015, a transféré la convention à la société dédiée SARL LS PASTRE, et l’avenant n° 2,
notifié le 13juillet2015, a corrigé des erreurs matérielles dans l’annexe 11 relative à la grille
tarifaire des activités de service public.

Par délibération n°15/0629/ECSS, l’avenant n°3 a réajusté l’offre tarifaire afin de mieux
répondre aux pratiques des utilisateurs de l’équipement tout en préservant l’économie
générale du contrat.

Conformément à l’article 17.3 de la convention 14/04233, le Délégataire accueille sur
l’équipement les élèves des écoles primaires, publiques et privées conventionnées de la Ville
de Marseille, ainsi que les personnes en situation de handicap des centres éducatifs spécialisés
de la Ville de Marseille.

Après bientôt deux années pleines d’exploitation, les plannings prévisionnels des séances
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V

socio-éducatives scolaires et à destination des personnes handicapées n’ont pas été atteints du
fait notamment de la modification des créneaux liés aux nouveaux rythmes scolaires, à l’état
d’urgence mis en place en novembre 2015 et à l’absentéisme.

Concernant les séances socio-éducatives scolaires, 3 tarifs sont prévus en fonction du nombre
d’élèves accueillis lors de la séance, le taux «encadrement étant différent. La facturation à la
Ville étant établie sur justificatifs de la fréquentation réelle, les recettes des séances socio
éducatives sont moins élevées qu’attendu.

Compte-tenu des incertitudes sur les informations relatives à l’exploitation passée
communiquées aux candidats lors de la procédure de renouvellement de la DSP, une clause
permettant le réexamen des conditions d’exécution de la DSP à l’issue de la première année
d’exploitation a été insérée dans la convention. Ainsi, l’article 31 de la convention autorise la
modification des conditions d’exécution du service dans le cas où notamment les conclusions
du bilan opéré entre les parties feraient apparaître un écart significatif entre les éléments
fournis dans le cadre du dossier de consultation et les données réelles d’exploitation.

L’examen de ce bilan nous conduit à modifier la rédaction de l’article 28 de la convention
relatif à l’achat de prestations.

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE OUI SUIT:

ARTICLE 1

L’article 28 est modifié comme suit

Au lieu de:

« La Hile de Marseille verse au Délégataire les sommes correspondant aux séances soclo

éducatives, dispensées aux élèves des écoles primaires publiques de la Hile de Marseille et
aux personnes handicapées des centres éd:,catVs spécialisés de la Conmnme, sur présentation
des feuilles de présence visées pat les organismes.

Ces paiements s ‘effectuent chaque mois sur présentation des factures par le délégataire.

Le Délégataire fait son affure de la Jàcturation auprès des écoles primaircs privées de la
[711e de Marseifle et mitres élablissenients scolaires Oui flOfl. »

Lire:

« La Ville de Marseille verse au Délégataire les sommes correspondant aux séances socio
éducatives, dispensées aux élèves des écoles primaires publiques de la Ville de Marseille et
aux personnes handicapées des centres éducatifs spécialisés de la Commune, conformément
aux plannings d’activité arrêtés comme indiqué à l’article 17.3.

Ces paiements s’effectuent chaque mois sur présentation des factures du délégataire établies
sur la base du planning annuel prévisionnel validé par les parties concernées, et ce que
les élèves ou personnes handicapées soit présents ou non.
Les créneaux non réalisés du fait du Délégant sont pris en charge dans leur intégralité
par le Délégant.



Le Délégataire informe le Délégant de la fréquentation réelle des créneaux réalisés.

Le Délégataire fait son affaire de la facturation auprès des écoles primaires privées de la Ville
de Marseille et autres établissements scolaires ou non. »

ARTICLE 2

Le présent avenant entrera en vigueur, sous réserve de notification au Délégataire et de
l’accomplissement des formalités de transmission au représentant de l’Etat dans le
Département, et ce â compter du 01/01/2017 ou dès sa notification au Délégataire si elle
intervient plus tôt.

ARTICLE 3

Toutes les autres clauses et conditions non modifiées par le présent avenant restent en vigueur
et demeurent inchangées.

Fait â Marseille, en deux exemplaires originaux, le 1 DEC. ZU5

Pour le Délégataire

Gérant de la SARL LS PASTRE

Guillaume LEGAUT

Pour le Délégant

Pour le Maire
L’Adjoint au MaL

Ala
Sport

Monsieur
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VILLE DE MARSEILLE
DELEGATION GENERALE

VALORISATION DES EQUIPEMENTS
DIRECTION DES SPORTS

CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC
POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION

DU CENTRE EQUESTRE MARSEILLE-PASTRE

AVENANT N°5

AJUSTEMENTS DE L’ANNEXE Il BIS DU CONTRAT 14/04233
CONCERNANT LA GRILLE TARIFAIRE DES ACTIVITES DE SERVICE PUBLIC
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ENTRE LES SOUSSIGNEES:

La Ville de Marscille. représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean-Claude
GAUDIN dûment habilité â cet effet par une délibération du Conseil Municipal
n °ÀQ- 12t43/ECS5 en date du Z6jr’ vA +

Ci-après désignée, « Le déléQant» ou « La Ville de MarseiIe ».

D’une part,

La SARL [S Pastré - Loisirs Sportifs Pastré dont le siège social est sis Centre Equestre
Pastré, 33, Traverse de Carihage, 13008 Marseille. au capital de 10000€, immatriculée au
RCS de Marseille sous le numéro 809 336 290.
Représentée par M. Guillaume LEGAUT, Gérant, dùment habilité aux présentes,

Ci-après désignée, «la SARL LS Pastré » ou « le Délégataire »,

D’autre part,

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE OUI SUIT:

Par convention n° 14/04233 du 24 décembre 2014, notifiée le 7 janvier 2015, la Ville de
Marseille a délégué à L’association « Union Nationale des Centres Sportifs de Plein Air »
(U.C.RA.) la gestion et l’exploitation du Centre Equestre Marseille-Pastré, â compter du I
Février 2015, pour une durée de sept ans.

Cette convention a fait, depuis, l’objet de plusieurs avenants concernant notamment le
transfert de la convention à la société dédiée SARL LS PASTRE. des corrections d’erreurs
matérielles et des ajustements de tarifs dans la grille tarifaire des activités de service public,
ainsi que la modification des modalités de paiement des séances socio-éducatives.

Le délégataire a proposé de réajuster l’offre d’activité en créant de nouveaux produits afin de
mieux répondre aux pratiques des utilisateurs de l’équipement, tout en préservant l’économie
générale du contrat.

Les tarifs des activités de service public sont donc soumis aux modifications suivantes

- Création des cours particuliers en duo (I ou 10 séances)
- Création de la carte de 5 cours collectifs
- Création de la carte de 10 séances découverte poney (±1 offert)
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IL EST CONVENU CE OUI SUIT:

ARTICLE 1

L’article 26.2 de la convention est complété comme suit « La grille tarifaire des activités de
service public, annexe Il Ter, est substituée â la grille tarifaire constituant l’annexe Il de la
convention. Cette grille tarifaire sera applicable â compter du 1a septembre 2017 ».

ARTICLE 2

Toutes les autres clauses et conditions non modifiées
et demeurent inchangées.

Fait â Marseille, en deux exemplaires originaux, le

Pour le Délégataire

par le présent avenant restent en vigueur

05 JUIL. 2017

Pour le DélégantI LAd] oint au M
Gérant de la SARL LS PASTRE

Guillaume LEGAUT

A

ié au Sport
o rt iv e

[ts Sportifs
Evénements Sportifs

u s
Aix-Marse le-Métropole

jal Provence Alpes ôte ‘Azur

Monsieur RicMI ON

Piêce annexée
- Annexe Il Ter : Grille tarifaire des activités service public
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ANNEXE il Ter
GRILLE TARIFAIRE ACTIVITES SERVICE PURLIC

Prestation Prix flC Poney Prix UC Cheval

Cotisation 2/8 ans

Cotisation 9/17 ans
étudiants

Cotisation étudiants

Séances socio-éducatives scolaires

Nombre d’élèves Tarlfflc Tarif HT

Ratio moniteur/heure 17

Séances socio-éducatives en faveur des oenonnes handicapées

Cotisation aduites (+18 ans)

70,00 €

85,00 €

85,00 €

110,00€

Abonnement annuel lxJsemaine
294,50€

Poussin (2-3 ans)

Abonnement lsJsem
Poney Découverte 586,00€
(4)5 ans)

Abonnement annuei Poney
lx/sem (Bronze Argent Or) 638,50€
(6-8 ars) -

Abonnement annuel (Poney)
2x/sem
(5)8 ans)

1 275,00 €

Abonnement annuei
69000€lx/sem (doubies et chevaux)

Abonnement annuei
137003€

2t/som (doubles et chevaux)

1 séance cours particuier SOLO
48,00€(1 partIcipant)

1 séance cours particulier DUO
420CC

(2 particIpants)

Cane 10 heures cours particulier
47000€

Carte 10 heures cours partIculier
410,00 C

1 séance cours collectif 24,00€

carteS cours coliectifs 117,00 C

Cane 10 cours collectifs 233,C0 €

Engagement compétition Voir grite concours selon distance et notion
extérieure, ŒO et Dressage Ciub o-j Propriétaire”

Stage 1)2 journée 39,00€
Stage 1)2 pension 1 Jour 65,00€
Stage 1)2 pensions Jours 333,C0 €

Stage 1/2 pension 1 Jour Passager 65,00 C

Stage 1/2 penson S Jour Passager 300,00€

Animation 32,00€

35€) enfant avec goûter
Anniversaire

30€) enfant sans gouter

Baptême 7,00 C

Carte de 10 séances découverte
7000 Cponey + 1 offert

1/2 Journée Groupes 8 pers et + 13,10€ 15,80€

Licence junior 25,00€
Licence adulte 36,00€
Assurance annulation journée 2,00€
Assurance annulation 1 an 20,00€

Delà 24

De 25 à 30

De 31 à 36

245,87 €
27948€
312,09€

234,00 €
264,91 €
295,82

t séance) personne

natio moniteur)heure

TarifuC Tarif HT
-17 € 11,91 €

17



ANNEXE Il Ter
GRILLE TARIFAIRE ACTIVITES SERVICE PURLIC

rayon 100 kms

0,10€

0,11€

0,12€

0,06€

0,08€
0,09€

I rayon 150 kms

I cheval

0,11€

0,13€
0,14€

0,07€

0,09€
0,10€

r rayon 200 kms

1 cheval

0,13€

0,15€
0,16€

0,03€

0,10€

0,11€

. hébergement
Frais annexes

Coach
BD €/nuitee / nbre Cavalier

t
C

LES “CLUB” EN COMPETITION

Liste non Aix En Provence Velaux Avignon Béziers

exhaustives Berre l’étang Vitrolles Cuers Grasse
Cuges Les Pins Grimaud Montpelher

des distances

par club Pevpin /idauban 5t Gély Du Fesc

Istres

4
Nimes Nice

organisateur salon L’isle sur Sorgues Villeneuve Loubet
Trets Pertuis

1 cheval

1 parcoursc5o

DRESSAG

E

2 parcours

1 cheval pour 2

3 parcours

EQUIFUN

1 cheval pour 2

ll7

1 cheval pour 2

‘

‘ Partagé Partagé Partagé
1 Match v

88 97 107

P O NY 2 Matchs 114 , ‘i4 — 123 133

; a&i
GAMES

+ Engagement /Epreuve selon concours 10 a 15 €

+ Engagement /Epreuve selon concours 18 a 70€



ANNEXE II Ter
GRILLE TARIFAIRE ACIIVITES SERVICE PUBLIC

I rayon 100 kmSj

SANS TRANSPORT

0,01€

0,02€

0,03€

AVEC TRANSPORT

0,08€

0,10€

0,10€

rayon 150 kms

0,01€

0,02€

0,03€

0,10€

0,11€

0,12€

I rayon 200kms

SANS TRANSPORT

0,01€

0,02€

0,16€

0,12€

0,13€

0,14€

Frais annexes I hébergement
80 € /nuitée / nbre Cavalier

Coach

LES “PROPRIETAIRES” EN COMPETITION

exhaustive Berre l’étang Vitrolles Cuers Grasse
Liste non Aix En Provence Velaux Avignon Réziers

Cuges Les Pins Grimaud Montpellier
des distances lstres Nimes Nice

par Club Peypin Vidauban St Gély Du Fesc
organisateur salon L’isle Sur Sorgues Villeneuve Loubet

Trets

1 parcoursc5o

DRESSAG

E

EQUIFUN

2 parcours

SANS TRANSPORT

3 parcours

AVEC TRANSPORT

117

AVEC TRANSPORT

+ Engagement /Epreuve selon concours 18 a 70 €

ANSTRANSPORT AVECTRANSPORT SANSTRANSPORT AVECTRÂNSPORT SANSTRAN5PORT AVECTRÂNSPORT
41

1 Match \O;O3€ 0,07€ 0,03€ 0,08€ 0,03€ 0,10€
P O NY 2 Matchs ;bOSt. 0,08€ 0,05€ 0,09€ 0,05€ 0,11€

GAMES .
t irJ4•
a

+ Engagemen /Epreuve selon concours 10 a 15 €



VILLE DE MARSEILLE

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

_____

MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DES SPORTS

CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC
POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION

DU CENTRE EQUESTRE MARSEILLE-PASTRE

AVENANT N°6

AJUSTEMENTS DE L’ANNEXE 11 QUATER DE LA CONVENTION 14/04233
CONCERNANT LA GRILLE TARIFAIRE DES ACTIVITES DE SERVICE PUBLIC
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ENTRE LES SOUSSIGNEES:

La Ville de Marseille, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean-Claude
GAUDIN dûment habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal
n en date du 16 SEP. 2019

Ci-après désignée, «Le délégant» ou « La Ville de Marseille »,

D’une part,

ET:

La SARL ES Pastré - Loisirs Sportifs Pastré dont le siège social est sis Centre Equestre
Pastré, 33, Traverse de Carthage, 13008 Marseille, au capital de 10000€, immatriculée au
RCS de Marseille sous le numéro 809 336 290.
Représentée par M. Guillaume LEGAUT, Gérant, dûment habilité aux présentes,

Ci-après désignée, «la SARL LS Pastré » ou « le Délégataire »,

D’autre part,

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT:

Par convention n° 14/04233 du 24 décembre 2014, notifiée le 7 janvier 2015, la Ville de
Marseille a délégué à l’association «Union Nationale des Centres Sportifs de Plein Air»
(U.C.P.A.) la gestion et l’exploitation du Centre Equestre Marseille-Pastré, à compter du l
Février 2015, pour une durée de sept ans.

Cette convention a fait, depuis, l’objet de plusieurs avenants concernant notamment le
transfert de la convention à la société dédiée SARL LS PASTRE, des corrections d’erreurs
matérielles et des ajustements et création de tarifs dans la grille tarifaire des activités de
service public, ainsi que la modification des modalités de paiement des séances socio
éducatives.

Conformément à l’article 27, l’augmentation de certains tarifs d’activités de service publie a
été proposée par le délégataire, leur révision résultant de l’application dune formule
d’indexation contractuelle. Certains tarifs restent inchangés.

Les augmentations concernent les tarifs de service public suivants, à effet immédiat ou différé
selon leur nature

A compter de la notification du présent avenant:
- les stages
- les groupes
- les séances socio-éducatives scolaires
- les séances socio-éducatives en faveur des personnes handicapées
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• A compter du 10 janvier 2020
- les cours collectifs
- les cours particuliers
- les animations

11 convient de proposer au Conseil Municipal cette révision annuelle de la grille tarifaire des
activités de service public.

IL EST CONVENU CE OUI SUIT:

ARTICLE 1

L’article 26.2 de la convention est complété comme suit <(La grille tarifaire des activités de
service public, annexe Il QUATER, est substituée à la grille tarifaire constituant l’annexe li
de la convention. Les tarifs seront applicables à compter des dates indiquées dans la grilla
tarifaire ci-annexée ».

ARTICLE 2

Toutes les autres clauses et conditions non modifiées par le présent avenant restent en vigueur
et demeurent inchangées.

Fait à Marseille, en deux exemplaires originaux, le 10 OCT. 2019

Pièce annexée
- Annexe Il QUATER Grille tarifaire des activités service public

Pour le Délégataire

Gérant de la SARLLS PASTRE

Pour le Délégant

Pour le Maire
L’Adjoint au Maire Délégué au Sport

A la Politique Sportive
Aux Equipements Sportifs

Aux Manifestations et Evénements Sportifs
Au Développement du Sport pour Tous

Conseiller Métropolitain Aix-Marseille-Métropole
Conseiller,égional,..Provence Alpes Côte d’Azur

($j’er Richard MIRONGuillaume LEGAUT
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Cotisation 9/17 ans 85,00€ ,oo €

Cotisation étudiants 85,00€ 85,00€

Cotisation adultes (i-18 ans) 110,00€ 110,00 t

tbonnement annuel 1X/semaine Poussin (2-3 ans) 294,50€ 294,50€

Abonnement lx/sem
Poney Découverte 586,00 € 586,00 €
(4/5 ans)
ibonnement annuel Poney
lx/sem (Bronze Argent Or) 638,50 € 638,50 €
(6-8 ans)
bonnement annuel (Poney)
2x/sem 1 276,00 € 1 276,00 €
(6/8 ans)
Abonnement annuel
lx/sem (doubles et chevaux) 690,00€ 690,00€

bonnement annuel
2x/sem (doubles et chevaux) 1370,00€ 1370,00€

1 séance cours particulierSOLO (1 participant) 48,00€ 49,00€

L séance cours particulier DUO (2 participants) 42,00€ 42,00€

arte 10 heures cours particulier SOLO (1 participant) 470,00€ 484,00€

:arte 10 heures cours particulier DUO (2 participants) 410,00€ 410,00€

1 séance cours collectif SOLO (I participant) 24,00€ 25,00 €

1 séance cours collectif Duo (2 participants) 42,00 C 42,00€

cartes cours collectifs 117,00€ 119,00€

Carte 10 cours collectifs 230,00 € 232,00 €

Engagement compétition extérieure, CSO et Dressage Voir grille concours selon distance et notion Voirgrille concours selon distance al notion

Stage 1/2 journée 40,00€ 40,00 €

Stage 1/2 pension I Jour 66,00€ 66,00€

Stage 1/2 pension S Jours 305,00€ 305,00€

Stage 1/2 pension 1 Jour Passager 66,00€ 66,00€

Stage 1/2 pension 5 Jour Passager 305,00€ 305,00€

nimation 32,00 C 33,00€

haiiv a e 3S€/ enfant avec goûter 35€/ enfant avec goûter• ers Ir
30€/ enfant sans goûter 30€? enfant sans goûter

laptème 7,00€ 7,00€

Carte de 10 séances découverte + 1 offert 70,03 C 70,00€

1/2 Journée Groupes 8 pers et + 13,50€ 16,00€ 13,50€ 16,00€

Licence junIor 25,00 € 25,00 C

Licence adulte 36,00€ 36,00€

ssurance annulation journée 2,00€ 2,00€

Assurance annulation 1 ars 20,00€ 20,00 C

Séances socio-éducatives scolaires

Nombre d’élèves Tarif TC Tarif HT Tarif TTC Tarif HT

De 1 à 24 254,28 € 241,02€ 254,28€ 241,02 €

De 25 à 30 287,86€ 272,85€ 287,86€ 272,85 €

De31 à 36 321,4s€ 304,69€ 321,45€ 304,69 C
Ratio noniteur/heure 17 17

séances socio-éducatives en faveur des personnes handicapées

ANNEXE Il Qualer
GRILLE TARIFAIRE ACTIVITES SERVICE PUBLIC

Cotisation 2/8 ans

Tarifs applicables à compter de la notification de}
l’avenant n’l

Prestation Prix lit Poney Prix TTC Cheval Prix 1TC Poney Prix TC Cheval

Tarifs applicables au
01/01/2020

70,00 € 70,00 €

©

séance / personne

Ratio moniteur/heure 17

Tarif TTC Tarif HT Tarif TTC Tarif HT

13,57 € 12,27 € 13,57 € 12,27 €

17f
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ANNEXE II Qualer
GRILLE TARIFAIRE AC1 IVITES_SERVICE PUBLIC

Q

I rayon 100 kms j rayon 150 kms rayon 200 kms

hébergementFrais annexes I Coach 80€/nuitée/nbre Cavalier

LES “CLUB” EN COMPETITION

bvlgncn BéziersListe non

des distances
;Nfl,ad Montpellier
:uess Grasseexhaustives

Cuges Les Pins
tErnes Nicepar club

Peypin fidauban St Gély Du Fescorganisateur salon Lisle sur Sorgues Villeneuve Loubet
Trets Pertuis

1 cheval I 1 cheval pour 2 1 cheval I 1 cheval pour 2 1 cheval I 1 cheval pour 2

CSO 1 parcours 96,00€ I 60,00€ 114,00€ 69,00€ 134,00€ I 79,00€

DRESSAG 2 parcours 112,00€ € 130,00€ 8500€ 150,00€ 95.00 €
3 parcours 124,00€ I 88,00 € 142,00€ 97,00€ 162,00€ I 107,00€

E
EQUIFUN

+ Engagement /Epreuve selon concours 18 a 70€

Partagé Partagé Partagé
lMatch 88 97 107

P ON’? 2 Matchs 114 123

GAMES
+ Engagement /Epreuve selon concours 10 a 15€



I i

Liste non
exhaustive des
distances par

club
organisateur

uers
rimaud

limes
/idauban
Isle Sur Sorgues

rayon 200.

Béziers
Grasse
Moritpellier
Nice
St GéIy Du Fesc
villeneuve loubet

sas TRSiN$VOftT AVEC TMNSPORT 15*145 TRANSPORT AVEC TRANSPORT SANS TRANSPORT AVEC TRANSPORT
1 Match 68,00 t 32,00€ 77,00€ 32,00€ 97,00€

P ONY 2Matchs 48JQ( 84,00€ 48,00€ 93,00€ 48,00€ 113,00€

GAMES
+ Engagement /Epreuve selon concours 10 a 15 €

Frais annexes 1hébergement 80 (boitée / nbre cavaliercoach

4e —t-Û
6t)

ANNEXE II Qualer
(iRIII,E TARIFAIRE ACTI VIlES SERVICE PUBLIC

LES “PROPRIETAIRES” EN COMPETITION

rayon 100 k,i______ rayon 150 kms

Aix En Provence Velaux
Berre l’étang vitrofles

Cuges Les Pins
Istres

Peypin
salon
Trets

SANS TRANSPORT AVE

cso
DRESSAG

E
EQ.UIEUN

I parcours 11,00€
- J

2 parcours I 23,00€ I 95;00€ I

jANS TRANSPORT AVEC TRANSPORT SANS TRANSPORT

11,00€ I - 103,00€

23,00€ J 113,00€
3 parcours 32,00€ 104,00€ 32,00€ j 122,00€ J 162,00€ 142,00€

11,00€ j”
I 23,00€ I

+ Engagement /Epreuve selon concours 18 a 70€
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Entretien et Maintenance du centre équestre Pastré 
 
 
1/ Répartition des travaux de maintenance entre le délégant et le délégataire 
 
Les opérations de maintenance sont réalisées selon les dispositions de la norme AFNOR X 60-000, que 
ces opérations concernent les bâtiments, les installations techniques ou toute autre installation ou 
équipement dont le délégataire aurait la responsabilité dans les conditions définies par la convention. 
 
Les cinq niveaux d’intervention de la maintenance concernent les : 

 
1. Actions simples ne nécessitant pas d’outillage autre que celui intégré au bien. 

2. Opérations courantes effectuées par un agent technique avec des procédures détaillées et un outillage 
léger. 

3. Opérations de technicité générale effectuées par un technicien qualifié, avec de procédures complexes 
et un outillage complexe. 

4. Opérations techniques de spécialité, effectuées par un technicien qualifié ou une équipe spécialisée, 
maîtrisant une technique particulière, avec des instructions générales ou particulières de maintenance et un 
outillage portatif spécialisé. 

5. Rénovation, reconstruction, réparation importante, remplacement d’une installation, d’un équipement, 
d’une pièce de structure ou de fonctionnement selon un processus proche de sa fabrication. 

1.1. Opérations de maintenance mineure 

Les opérations de maintenance mineure relevant des niveaux 1, 2 et 3 de la norme visée ci-dessus relèvent de la 
responsabilité exclusive du délégataire. 

Le délégataire est responsable du nettoyage et de l’entretien courant des ouvrages, des installations, 
équipements et matériels nécessaires à l’exploitation du service de manière à maintenir, pendant toute la 
durée du contrat, les biens en parfait état de fonctionnement et d’exploitation. 
 
Le délégataire s’engage à effectuer les prestations de nettoyage et d’entretien dont il a la charge aussi 
souvent que nécessaire. L’entretien est mené avec le souci constant de contribuer à la réalisation de deux 
objectifs du délégant qui sont : 
 

 D’assurer dans les meilleures conditions de qualité, de confort, d’hygiène et de sécurité le service 
rendu à l’utilisateur, 

 De pérenniser la qualité de l’équipement et son aspect général, par la mise en place d’un plan 
d’entretien préventif. 

 
Les opérations d’entretien rentrant dans ces catégories sont notamment : 
 

 L’entretien courant et le maintien en parfait état de propreté de tous les locaux, surfaces et 
ensemble des composantes de l’équipement ainsi que des abords et des zones affectées à 
l’évacuation des déchets, 

 

 Le nettoyage, l'entretien et le maintien en parfait état de tous les mobiliers, équipements et 
matériels nécessaires à l’exploitation du service, 

 

 L’entretien des installations techniques, selon les prescriptions communiquées par les fournisseurs, 
et dans l’hypothèse où ces prescriptions n’existeraient pas, selon les règles et usages en vigueur 
de la profession. 
 



 

  2 

 L’entretien et le maintien en parfait état de fonctionnement de l’ensemble des installations et 
équipements y compris les réseaux d'eau pluviale et les systèmes d'assainissement : fossés, 
caniveaux, réseaux, chéneaux, grilles, regards, drains, pompes, exceptés les bassins. 

 

 L’évacuation des déchets en conformité avec les règles en vigueur et en procédant au tri sélectif. 
La fourniture des conteneurs est à la charge du délégataire. 

 

 L’entretien et le nettoyage des espaces et des voies d’accès situés dans le périmètre délégué. 
 
Le délégataire conclut tout contrat d’entretien nécessaire et fait procéder aux vérifications périodiques 
réglementaires au titre des établissements recevant du public (ERP) et du code du travail. 

1.2. Opérations de maintenance majeure 

Les opérations de maintenance majeure des niveaux 4 et 5 de la norme visée précédemment relèvent du 
délégant. 

Le délégant, en sa qualité de propriétaire de l'Établissement, assure les travaux de rénovation et reconstruction 
liées à la vétusté d’usage, concernant le clos et couvert des bâtiments et de l’enceinte périphérique de 
l’établissement. 

Les lices pour clore les carrières ne sont pas incluses dans le clos et sont considérées comme équipement de 
carrières. 

Le délégataire devra informer sans délai le délégant de tous désordres concernant le clos et le couvert rendant 
nécessaire des travaux de niveaux 4 ou 5 dont la réalisation et le financement relèvent de la responsabilité de 
celle-ci. 

Les travaux réalisés sous la responsabilité du délégant seront effectués de façon à ne pas gêner l’exploitation de 
l’établissement. Ils seront néanmoins programmés aux jours et heures ouvrables. Un planning d’intervention sera 
établi en accord entre les deux parties ; celui-ci respectera les contraintes budgétaires du délégant et les 
contraintes d’exploitation du délégataire. 

2/ Modifications – Installations complémentaires 

Le délégataire peut proposer au délégant la réalisation de modifications ou d’installations complémentaires, ou la 
modernisation des installations, équipements ou matériels affectés au service public, en vue de mieux répondre 
aux attentes des utilisateurs et d’améliorer les performances de l’établissement et la qualité du service. 

Le délégant conserve le pouvoir d’apprécier l’intérêt des propositions du délégataire et les conditions techniques et 
financières, ainsi que le délai de réalisation des investissements correspondants. Le refus des propositions du 
délégataire n’entraîne aucune modification des droits et obligations de ce dernier, et notamment aucun droit à 
indemnité. 

Le délégant peut, après consultation du délégataire, réaliser des modifications, transformations ou extension de 
l’établissement. Les ouvrages réalisés sont mis à disposition du délégataire et exploités par lui dans les conditions 
du présent contrat, définies et adaptées si nécessaire par avenant. 

3/ Défaut de maintenance 

Faute pour l’exploitant de pourvoir aux opérations d’entretien et de maintenance, le délégant peut faire procéder, 
aux frais du délégataire, à l’exécution d’office des travaux nécessaires à la pérennité des installations après mise 
en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet après un délai de quinze jours. 

Ce délai peut être prolongé avec l’accord du délégant lorsque les délais de réalisation des travaux ou de livraison 
des matériaux sont supérieurs au délai imparti. En cas de mise en danger des personnes (utilisateurs, employés 
du délégataire, tiers), le délégant est habilité à intervenir immédiatement, sans mise en demeure préalable, aux 
frais exclusifs du délégataire. 


